
DECRET N'20t0-'lt7 DU 28 AVRIL 20{o'

oortant attribution d'un permis d'exploitation t!t^19'

Ior". S àu bloc 4 du Bassin Sédimentaire CÔtier

du Bénin.

LE PRESIDEIIIÎ DE LA REPUBLIOUE'

GHEF DE L'ElATt
GHEF DU GOUVERNEMENI'

REPUBLIOUE OU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Article 1"' i ll est attribué à la Compagnie Béninoise des Hydrocarbures -ci-après
dénommée CBH un peimË A'exptoitation qui .l'autorise 

à faire de

t;ô;;il "i 
o" r'"rproit"tlân p"tàri"'"t' dans ia résion du Contrat définie

à l'article 2.

La région dénommée zone B du bloc 4 couvre une superficie de mille huit

cent deux (1802) Km' etlenferme toute la colonne stratigraphique qut

s'étend du lit de f. ,"' j"q';t' iàcte au bassin sédimentaire cÔtier du

DEC RETE:

Bénin.

Elle est définie par les coordonnées géographiques ci-après

Artic le 2:

oÇ,

Vulaloin.g0-32du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépubliquedu
Bénin ;

Vulaloin.2006-lSdulToctobre2006portantCodePétrolierde|aRépubliquedu
Bénin ;

Vulaproclamationle2gmars2006,parlaCourConstitutionnelle,desrésultats
a"f[nitiit a" l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vuledécretn.2009-260dul2juin200gportantcompositionduGouvernement;

Vuledécretn.2o06-46,tdu0TseptembreioQ!portantattribltions,organisationet
fonctionnement Ou trlinistOre deà Mines' de l'Energie et de l'Eau ;

Vulecontratd,explorationetd'exploitationpétrolièressignéavec^le.Gérantdela
Compagnie eeninoisà àLi Hya'oc"ruuies le mardi 23 iuin 2009 ;

Sur proposition du Ministre des Recherches Pétrolières et Minières ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 03 février 2010 ;
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NORD EST

1-) V

2-l x
3-) Y

4-l z

'1" 58', 52"

Article 3 : Le présent permis d'exploration et d'exploitation pétrolières a une durée de

validité de :

5' 57', 16,08"

5" 57',16,08"

5" 45', 37,02"

5" 45', 37,02 "

2' 44' 43,2"

20 44', 43,2"

10 58', 52"

- Trois (03) ans renouvelable deux (02) fois, répartis en trois (03) phases

pour l'exPloration Pétrolière ;

- Vingt cinq (25) ans renouvelable une fois pour une période de dix (10)

ans pour l'exPloitation.

La Compagnie Béninoise des HydrocarbYPs..?st le responsable technique'

financiei eiéconomique des opérations pétrolières'

La Compagnie Béninoise des hydrocarblrres est tenue de rendre compte

àes résultals de ses travaux suivant les fréquences prévues au Contrat'

La Compagnie Béninoise des Hydrocarbures devra se conformer à la

fir""fiiè 5.îigueur en République du Bénin appliquée aux entreprises en

;;;;l ;i â;i entreprisés pétrolières en particulier conformément aux

dispositions du Contrat.

La Compagnie Béninoise des Hydrocarbures devra se conformer à la

lËglem"iiriion en vigueur en Répüblique du Bénin en matière de protection

de l'environ nement.

La Compagnie Béninoise des Hydrocarbures.devra.' en utilisant les règles

àê iart Lties pratiques de l,industrie pétrolière internationale, enlever et

ààg"!"r- r". piatefoimes et les monopodes existants après l'expiration du

Contrat.

Demême,elledevraboucherlespuitsselonlesrèglesdel'artetlaisserles
canalisations existantes libres d'huile à la fin du contrat'

La Compagnie Béninoise des Hydrocarbures 
-assurera 

la formation du

p"t"*nLf îes structures du Ministère des Recherches Pétrolières et

üinler". chargées du suivi et du contrôle des activités pétrolières

conformément aux dispositions du Contrat'

Article 9

2 /

Article 4 :

Article 5 :

Article 6 :

Article 7 :

Article I :



)

Article 10: Le Ministre des Recherches Pétrolières et Minières, le Ministre de
l'Economie et des Finances, le tvlinistre d'Etat Chargé de la

Prospective, du Développement, de l'Evaluation des Politiques
Publiques et de la Coordination de l'Action Gouvernementale et le
Ministre de l'Environnement, et de la Protection de la Nature sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent
décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires et qui

sera publié au Journal Officiel.

FaitàCotonou, le 28 avril 2010

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr. Boni YAYI.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement, de
l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination de l'Action

Gouvernementale,

2,'^W;

LeM istre de l'Economie
d s Finances,

ldriss L. DAOUDA.-

Pétrolières et Mi e

Barthélém

Le Ministre de l'Environnement et de la
Protection de la Nature,

J ustin Sossou ADANM Yt.-

6;4

Pascal lrénée KOUPAKI.-

Le Ministre des Recherches

(>-t-t^.,L
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